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INNATE PHARMA ANNONCE SES RÉSULTATS POUR 2010 ET FAIT  
UN POINT SUR SES PRODUITS EN DÉVELOPPEMENT  

 Situation bilancielle saine et consommation de trésorerie maîtrisée 

 Deux candidats médicament en essais cliniques, dont l’un est licencié à Novo 
Nordisk A/S 

 Six essais cliniques aux États-Unis et en Europe pour le programme IPH 21 
 

Marseille, le 2 mars 2011 

Innate Pharma SA (la « Société » - Euronext Paris : FR0010331421 – IPH) annonce 
aujourd’hui ses résultats financiers pour 2010. Les états financiers consolidés non audités sont 
joints à ce communiqué. 

Ceux-ci se caractérisent par : 

 Des produits opérationnels s’élevant à 4,3 millions d’euros (contre 7,7 millions d’euros en 
2009) provenant principalement du crédit impôt recherche et, dans une moindre mesure, 
de revenus d’accords de collaboration avec Novo Nordisk A/S ; 

 Des charges opérationnelles s’élevant à 18,0 millions d’euros (contre 23,3 millions d’euros 
en 2009), dont près de 80% consacrés à la recherche et au développement;  

 Une perte nette s’élevant à 13,7 millions d’euros (contre 14,6 millions d’euros en 2009); 
et ; 

 Une situation de trésorerie, équivalents de trésorerie et instruments financiers courants 
s’élevant à 34,6 millions d’euros au 31 décembre 2010. A la même date, les dettes 
financières s’élevaient à 7,5 millions d’euros, dont 4,4 millions d’euros pour le financement 
à long-terme d’actifs corporels. Sur la base de ses programmes actuels, la Société estime 
que cette situation de trésorerie lui permet une visibilité financière jusqu’en 2013. 

Au cours de l’année 2010, la Société a progressé dans le développement clinique du 
programme IPH 21, avec la poursuite des essais en cours et la mise en place de nouveaux 
essais de Phase II dans le myélome avec IPH 2101, ainsi que l’initiation du premier essai 
clinique de IPH 2102.  

Elle a d’autre part continué son effort de validation de nouvelles cibles de l’immunité innée et 
de développement d’anticorps les ciblant.  

Début 2011, Novo Nordisk A/S a déposé une demande d’essai clinique pour IPH 2201, qui 
pourrait être le troisième programme développé en collaboration entre les deux sociétés à faire 
l'objet d'essais cliniques. La Société a reçu un paiement pour le franchissement de cette étape.  

Enfin, dans le cadre de la revue stratégique de son portefeuille d'actifs et suite aux discussions 
avec des partenaires potentiels, la Société a conclu que la poursuite du développement de 
IPH 1101 au travers d’un partenariat avec un tiers sera difficile. Elle a en conséquence décidé 
de porter ses efforts sur les programmes anticorps, en cohérence avec son positionnement. 
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« L’année 2010 a été marquée par des progrès majeurs et un renouveau de l’intérêt pour les 
approches d’immunothérapie en oncologie avec notamment l’émergence d’une classe nouvelle 
d’anticorps modulant les mécanismes de régulation de l’immunité qui pourrait transformer la prise 
en charge des cancers et des maladies inflammatoires dans les 10 prochaines années. Notre 
anticorps anti-KIR est aujourd’hui l’un des candidats les plus avancés dans cette classe, ce qui se 
traduit par une augmentation de sa visibilité dans la communauté médicale et l’industrie », déclare 
Hervé Brailly, Président du Directoire d’Innate Pharma.  

François Romagné, Directeur Général Adjoint et Directeur Scientifique d’Innate Pharma, 
ajoute : « Nous progressons dans la construction de notre portefeuille d’anticorps monoclonaux 
ciblant les voies de régulation de l’immunité innée. Un nouveau candidat-médicament, le 
quatrième, vient d’être qualifié pour entrer en développement clinique par notre partenaire Novo 
Nordisk A/S. Nous sommes donc confiants dans notre positionnement scientifique unique et dans 
sa capacité à amener en développement de nouveaux candidats dans le cancer et l’inflammation». 

 

Les états financiers annuels consolidés non audités au 31 décembre 2010 ainsi que la 
discussion sur ces résultats sont présentés en annexe, à la fin de ce document.  

Le tableau suivant résume le compte de résultat consolidé de la Société aux normes 
internationales IFRS pour l’exercice fiscal 2010, avec un comparatif sur l’exercice 2009 : 

 
 Exercice clos le 31 décembre 

En milliers d’euros 2009 2010 
   
Revenus des accords de collaboration et de licence 3 243 211 

Financements publics de dépenses de recherche  4 407 4 109 

Prestations de services accessoires 65 0 

Produits opérationnels 7 716 4 320 
   

Dépenses de recherche et développement (18 032) (14 041) 

Frais généraux (5 219) (3 969) 

Charges opérationnelles nettes (23 251) (18 010) 
   

Résultat opérationnel (perte) (15 535) (13 690) 
   

Produits financiers nets 910 32 
   

Résultat net (perte) (14 626) (13 658) 
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Avancées marquantes en 2010 et perspectives pour 2011/2012:  

 Programme IPH 21 (anticorps monoclonal anti-KIR) :  

Au cours de l’année 2010, Innate Pharma a continué la mise en place du programme de Phase II de 
IPH 2101 dans le myélome. Deux essais sponsorisés par Innate Pharma sont actuellement en cours 
dans cette indication : REMYKIR (IPH 2101-201 - monothérapie, maintenance) et KIRMONO  
(IPH 2101-203 - monothérapie, myélome asymptomatique). Un troisième essai, KIRIMID  
(IPH 2101-202 - combinaison avec le lenalinomide, rechute) est ouvert pour le recrutement de 
patients. Un autre essai de Phase II, sponsorisé par le National Cancer Institute, est en cours 
(monothérapie, myélome asymptomatique).  

L’extension de l’essai de Phase I avec IPH 2101 dans la leucémie aigue myéloïde est également en 
cours.  

D’autre part, la Société a débuté un essai de Phase I pour IPH 2102, une forme recombinante du 
même anticorps monoclonal anti-KIR que IPH 2101, produite dans une lignée cellulaire 
adaptée à une production industrielle. IPH 2102 sera le candidat-médicament pour 
l'enregistrement. 

Les résultats finaux de l’étude de Phase I avec IPH 2101 dans le myélome seront présentés à 
l’ « International Myeloma Workshop » à Paris en mai 2011. Les résultats de l’étude REMYKIR sont 
attendus fin 2011/début 2012. Enfin, les résultats des autres études en cours et sponsorisées par 
Innate Pharma sont attendus fin 2012/début 2013.  

 IPH 2201 (NN8765) : 

Début 2011, Novo Nordisk A/S a déposé une première demande d’essai clinique pour IPH 2201 
(NN8765), un anticorps monoclonal développé dans l’inflammation et les maladies auto-
immune et licencié par Innate Pharma à Novo Nordisk A/S. Ce dépôt a déclenché un paiement 
d’étape de Novo Nordisk A/S à Innate Pharma.  

IPH 2201 pourrait entrer en essai clinique de Phase I en 2011, et serait le troisième anticorps 
monoclonal développé en collaboration avec Novo Nordisk A/S à atteindre cette étape. Innate 
Pharma est éligible à des paiements d’étape pour le développement de IPH 2201 et des 
royalties en cas de futures ventes issues de IPH 2201. 
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 IPH 1101 : 

En juillet 2010, la Société a publié les résultats finaux de l’étude de Phase I/II avec IPH 1101 
dans le lymphome folliculaire, mettant en évidence un possible bénéfice clinique de la 
combinaison associant IPH 1101, rituximab et l’interleukine 2. S'appuyant sur ces résultats 
ainsi que sur la démonstration faite dans l'hépatite virale de type C d'un effet anti-viral de 
IPH 1101, la Société a recherché activement un partenaire pour la poursuite du 
développement de ce programme, tout en maintenant sa décision de ne pas investir plus avant 
dans ce programme avec ses ressources propres. Cette recherche n'ayant pas permis 
d'identifier un partenaire intéressé par la poursuite du développement, la Société a décidé, 
dans le cadre de la revue stratégique de son portefeuille, l'arrêt des efforts consacrés au 
programme historique 'gamma delta'. La société maintiendra certains actifs de propriété 
intellectuelle liés au programme gamma-delta, qui pourront éventuellement donner lieu à 
valorisation. 

 Portefeuille pré-clinique : 

- Au cours de l’année 2010, la Société a finalisé son orientation vers le développement 
d’anticorps ciblant des voies de contrôle de l’activation des cellules de l’immunité innée, avec 
un potentiel de développement dans le cancer ou les maladies inflammatoires. Plusieurs cibles 
sont aujourd’hui en cours de validation pré-clinique. La Société anticipe de démarrer 
l’optimisation d’un nouveau candidat-médicament en 2011. 

- Le programme IPH 41 ciblant la molécule KIR3DL2 se poursuit (lymphomes cutanés – 
syndrome de Sézary, validation pré-clinique). Un premier candidat anticorps IPH 4101 n’a pas 
atteint les pré-requis nécessaires pour un passage en développement réglementaire, malgré 
des propriétés de cytotoxicité améliorée par sa production dans la lignée cellulaire EB66® de 
Vivalis. D’autres candidats contre la cible ont été générés et sont en cours de validation. 

 

 

 
Une réunion à destination des analystes financiers, gérants  

et journalistes se tiendra aujourd’hui à 16h00  
dans les locaux de la SFAF à Paris.  

 
La présentation sera disponible sur le site internet de la Société au moment de la réunion  

(www.innate-pharma.com) 
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A propos d’Innate Pharma :  
Innate Pharma S.A. est une société biopharmaceutique développant des médicaments 
d’immunothérapie innovants pour le traitement du cancer et des maladies inflammatoires.  
La Société est spécialisée dans le développement d’anticorps monoclonaux ciblant des récepteurs 
et des voies de régulation de cellules de l’immunité innée. Son candidat-médicament le plus 
avancé est IPH 2101, un anticorps monoclonal anti-KIR potentialisant l’activation des cellules 
NK, actuellement en essai clinique de Phase II dans des cancers hématologiques. Deux de ses 
programmes d’anticorps dans l’inflammation chronique sont licenciés à Novo Nordisk A/S.  

L’expertise d’Innate Pharma se situe dans l’immunopharmacologie et les technologies liées aux 
anticorps. La Société a développé en interne un ensemble d’essais moléculaires et cellulaires et 
de modèles in vivo pour évaluer la pharmacodynamie et la pharmaco-toxicologie de ses 
candidat-médicaments. De plus, Innate Pharma bénéficie d’un accès à une série d’outils de 
recherche spécifiques en immunologie cellulaire, au travers de son réseau mondial de 
collaborations scientifiques.  

Basée à Marseille, France et introduite en bourse sur NYSE-Euronext Paris en 2006, Innate 
Pharma comptait 86 collaborateurs au 31 décembre 2010.  
Retrouvez Innate Pharma sur www.innate-pharma.com.  

Informations pratiques : 
Code ISIN 
Code mnémonique 

FR0010331421 
IPH 

Disclaimer : 
Ce communiqué de presse contient des déclarations prospectives. Bien que la Société 
considère que ses projections sont basées sur des hypothèses raisonnables, ces déclarations 
prospectives peuvent être remises en cause par un certain nombre d’aléas et d’incertitudes, de 
sorte que les résultats effectifs pourraient différer significativement de ceux anticipés dans les 
dites déclarations prospectives. Pour une description des risques et incertitudes de nature à 
affecter les résultats, la situation financière, les performances ou les réalisations de Innate 
Pharma et ainsi à entraîner une variation par rapport aux déclarations prospectives, veuillez 
vous référer à la section « Facteurs de Risque » du Document de Référence déposé auprès de 
l’AMF et disponible sur les sites Internet de l’AMF (http://www.amf-france.org) et de Innate 
Pharma (www.innate-pharma.com).  
Le présent communiqué, et les informations qu’il contient, ne constitue ni une offre de vente 
ou de souscription, ni la sollicitation d’un ordre d’achat ou de souscription, des actions Innate 
Pharma dans un quelconque pays. 

Pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter : 
Innate Pharma Alize Public Relations 
Laure-Hélène Mercier,  
Directeur, Relations Investisseurs  

Caroline Carmagnol 
Tél. : +33 (0)1 41 22 07 31 

Tél. : +33 (0)4 30 30 30 87 Mob.: +33 (0)6 64 18 99 59 
investors@innate-pharma.com caroline@alizerp.com 
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ANNEXES 
 
 
 

Innate Pharma SA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les procédures d’audit des commissaires aux comptes de la Société sont en 
cours à ce jour. Les états financiers non audités au 31 décembre 2010 ont été 
arrêtés par le Directoire le 28 février 2011. Ils ont été revus par le Conseil de 
Surveillance le 28 février 2011et seront soumis à l’approbation de l’Assemblée 
Générale des actionnaires le 29 juin 2011.  
 
Le rapport financier annuel d’Innate Pharma, inclus dans le document de 
référence, sera mis à disposition au second trimestre 2011.  
 
 

Résultats annuels consolidés non audités  
au 31 décembre 2010 
 
 
Le bilan, le compte de résultat, ainsi que le tableau de flux  
de trésorerie non audités sont établis selon les normes comptables 
internationales IFRS. 
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Bilan – Non audité 
(en milliers d’euros) 

 Au 31 décembre 
 2009 2010 

Actif   
Actif courant   
Trésorerie et équivalents de trésorerie 46 448 31 818 
Instruments financiers courants 2 746 2 763 
Créances courantes et charges constatées d'avance 7 071 6 083 
Total actif courant 56 266 40 664 
   

Actif non courant   
Autres créances non courantes — — 
Immobilisations corporelles et incorporelles 7 943 7 335 
Autres actifs immobilisés 10 11 
Total actif non courant 7 953 7 346 

   

Total de l’actif 64 219 48 010 
   

Passif   
Passif courant   
Dettes opérationnelles 8 369 6 660 
Passifs financiers 723 701 
Provisions 173 13 
Total passif courant 9 265 7 374 
   

Passif non courant   
Subventions et financements publics conditionnés — — 
Passifs financiers 7 554 6 786 
Avantages au personnel 278 334 
Total passif non courant 7 832 7 120 
   

Capitaux propres   
Capital et réserves revenant aux actionnaires de la Société  
Capital social 1 832 1 884 
Prime d’émission 108 295 108 173 
Réserves et report à nouveau (48 597) (63 168) 
Résultat de l’exercice (14 626) (13 658) 
Autres éléments du résultat global 219 285 
Total des capitaux propres revenant aux
actionnaires de la Société 47 122 33 516 

   

Total du passif 64 219 48 010 
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Compte de résultat 
(en milliers d’euros) 

 Exercice clos au 31 décembre 
 2009 2010 

   
Revenus des accords de collaboration et de licence 3 243 211 
Financements publics de dépenses de recherche 4 407 4 109 
Prestations de services accessoires 65 0 
Produits opérationnels 7 716 4 320 
   
Achats consommés de matières, produits et
fournitures (1 704) (2 730) 
Coûts de propriété intellectuelle (1 643) (697) 
Autres achats et charges externes (10 059) (7 056) 
Charges de personnel autres que des paiements en
actions (6 743) (6 235) 
Paiements en actions (1 774) (35) 
Amortissements et dépréciations (1 069) (1 056) 
Autres charges (259) (201) 
Charges opérationnelles nettes (23 251) (18 010) 
   
Résultat opérationnel (15 535) (13 690) 
   
Produits (charges) financiers, nets 910 32 
   
Résultat avant impôts sur le résultat (14 626) (13 658) 
   
Charge d’impôt sur le résultat — — 
   
Résultat net (14 626) (13 658) 
Nombre moyen pondéré d’actions en circulation (en
milliers) 26 299 37 435 
— de base (en € par action) (0,56) (0,36) 
— dilué (en € par action) (0,56) (0,36) 
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Tableau des flux de trésorerie 
(en milliers d’euros) 

 
Exercice clos au 31 

décembre 
 2009 2010 

Flux de trésorerie liés aux activités opérationnelles   
Résultat de l’exercice (14 626) (13 658) 
Élimination des charges et produits sans incidence sur la
trésorerie ou non liés aux activités opérationnelles :   
Amortissements et dépréciations, net 1 023 1 100 
Provisions pour charges et engagements sociaux (852) (160) 
Paiements en actions 1 774 35 
(Plus) / moins-values de cession d’actifs (33) (99) 
Variations du fonds de roulement :   

 Créances courantes et charges constatées d'avance 7 852 987 
 Autres créances non courants — — 
 Dettes opérationnelles (1 074) (1 653) 

Trésorerie nette provenant des / (absorbée par les) 
opérations (5 936) (13 449) 

   

Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement   
Acquisition d’actifs immobilisés (511) (408) 
Cession d’actifs immobilisés — 120 
Acquisition d’instruments financiers courants (549)  
Cession d’instruments financiers courants 20 000  
Avance preneur  — — 
Trésorerie nette dégagée / (absorbée) par les activités 
d’investissement 18 940 (289) 
   

Flux de trésorerie liés aux activités de financement (1)   
Produit net de l’émission d’actions 23 117 8 
Encaissements provenant de nouveaux passifs financiers 1 200 — 
Remboursements de passifs financiers (1 457) (789) 
Rachat d’actions propres (300) (112) 
Trésorerie nette provenant des activités de financement 22 559 (893) 
   

Augmentation / (diminution) de la trésorerie et des
équivalents de trésorerie 35 563 (14 631) 
   

Trésorerie et équivalents de trésorerie à l’ouverture  10 885 46 448 
   

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture (2) 46 448 31 818 
   

(1) Acquisitions par location financement sans incidence de trésorerie (2 239) — 
(2) Ne tient pas compte des instruments financiers courants 2 746 2 763 
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Discussion sur les résultats non audités pour 2010 : 

Produits opérationnels 

A ce jour, les produits opérationnels de la Société proviennent essentiellement du financement 
public de dépenses de recherche ainsi que, dans une moindre mesure, des accords de 
collaboration et de licence. Nos produits opérationnels se sont élevés respectivement à 7,7 
millions d’euros et 4,3 millions d’euros pour les exercices clos aux 31 décembre 2009 et 2010, 
selon la répartition suivante : 

 Exercice clos le 31 décembre 

En milliers d’euros 2009 2010 

   
Revenus des accords de collaboration et de 
licence 

3 243 211 

Financements publics de dépenses de recherche 4 407 4 109 

Prestations de services accessoires 65 — 

Produits opérationnels 7 716 4 320 

Revenus des accords de collaboration et de licence 

Nos revenus d’accords de collaboration et de licence au cours des exercices clos au 31 
décembre 2009 et 2010 sont essentiellement issus d’accords de collaboration et de licence 
signés en 2006 et 2009 avec Novo Nordisk A/S.  

Les variations sur les exercices clos aux 31 décembre 2009 et 2010 s’expliquent par la fin des 
paiements effectués en vertu de ces accords.  

Financements publics de dépenses de recherche 

Le tableau suivant détaille ce poste pour les exercices clos aux 31 décembre 2009 et 2010 : 

 Exercice clos le 31 décembre 

En milliers d’euros 2009 2010 

   
Subventions françaises et étrangères 655 302 

Crédit d’impôt recherche 3 752 3 807 

Financements publics de dépenses de recherche 4 407 4 109 
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Sur l’exercice 2009, 66 milliers d’euros, 509 milliers d’euros et 81 milliers d’euros ont été 
comptabilisés au titre respectivement d’une subvention de l’ANR, de deux subventions du pôle 
de compétitivité « Lyon Biopôle » et d’une subvention Oséo ISI. 

Sur l’exercice 2010, les subventions comptabilisées concernent essentiellement une subvention 
du pôle de compétitivité « Lyon Biopôle » pour 287 milliers d’euros. 

Il s’agit de subventions impactant notre compte de résultat, par opposition aux avances 
remboursables n’impactant que notre bilan et comptabilisées en dettes. 

Depuis l’exercice clos au 31 décembre 2008, le calcul du crédit d’impôt recherche correspond à 
30% des dépenses éligibles de l’année fiscale.  

Le tableau ci-dessous reprend le montant des dépenses (nettes de subventions) éligibles au 
titre des exercices clos au 31 décembre 2009 et 2010 : 

 Exercice clos le 31 décembre 

En milliers d’euros 2009 2010 

   
Dépenses éligibles au crédit d’impôt recherche 14 842 12 071 

Avances remboursables et subventions reçues, nettes (2 377) (91) 

Base de calcul du crédit d’impôt recherche 12 465 11 980 
 

Le crédit d’impôt recherche est normalement remboursé par l’État au cours du quatrième 
exercice suivant celui au titre duquel il a été déterminé, en l’absence d’imputation sur un 
montant d’impôt sur les sociétés exigible. Dans le cadre des lois de finance pour 2010, l’État a 
décidé de rembourser par anticipation toutes les créances de crédit d’impôt recherche figurant 
au bilan des sociétés bénéficiaires aux 31 décembre 2009. En conséquence, la Société a 
encaissé début 2010 l’ensemble de ses créances de crédit d’impôt recherche au 31 décembre 
2009, soit 3,8 millions d’euros, et va demander en 2011 le remboursement anticipé de sa 
créance au titre de 2010.  

Il est à noter qu’à compter de 2011, seules les sociétés répondant aux critères de PME 
communautaires sont éligibles à ce remboursement anticipé des créances de crédit d’impôt 
recherche. La Société s’est assuré quelle répondait aux critères définissant une PME 
communautaire et peut donc continuer à bénéficier du remboursement anticipé. 

Depuis 2008, les montants reçus en avances remboursables viennent en déduction des 
dépenses éligibles. Ces montants se sont élevés respectivement à 1 200 et 91 milliers d’euros 
en 2009 et 2010. Par ailleurs, la Société réalise des essais cliniques en dehors de la 
communauté européenne, notamment aux États-Unis. Ces dépenses ne sont pas éligibles au 
crédit d’impôt recherche. 
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Analyse par fonction des charges opérationnelles 

 Exercice clos le 31 décembre 

En milliers d’euros 2009 2010 

   
Dépenses de recherche et développement (18 032) (14 041) 

Frais généraux (5 219) (3 969) 

Charges opérationnelles nettes (23 251) (18 010) 
 

Les dépenses de recherche et développement comprennent essentiellement les frais de 
personnel affecté à la recherche et au développement (y compris personnel affecté aux 
travaux menés dans le cadre des accords de collaboration et de licence), les coûts de 
fabrication des produits, les coûts de sous-traitance (recherche, développement pré-clinique et 
développement clinique) et les achats de matériels (réactifs et autres consommables) et de 
produits pharmaceutiques.  

Les dépenses de recherche et développement se sont élevées respectivement à 18,0 millions 
d’euros et 14,0 millions d’euros pour les exercices clos aux 31 décembre 2009 et 2010. Ces 
dépenses ont représenté 78% des charges opérationnelles nettes pour les exercices clos aux 
31 décembre 2009 et 2010. La diminution des dépenses de recherche et développement en 
2010 par rapport à l’exercice 2009 s’explique essentiellement par une diminution des achats 
de sous-traitance relatifs à l’étude IPH 1101 (fin du programme clinique) ainsi que par une 
baisse des coûts de propriété intellectuelle.  

Les frais généraux comprennent essentiellement les frais de personnel non affecté à la 
recherche et au développement ainsi que des coûts de prestations de services se rapportant à 
la gestion et au développement des affaires commerciales de la Société. Les frais généraux se 
sont élevés respectivement à 5,2 millions d’euros et 3,9 millions d’euros, pour les exercices 
clos aux 31 décembre 2009 et 2010. Ces dépenses ont représenté respectivement un total de 
22% des charges opérationnelles nettes pour les exercices clos aux 31 décembre 2009 et 
2010. La baisse des frais généraux s’explique essentiellement par la diminution des paiements 
en action. 
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Analyse par nature des charges opérationnelles 

Le tableau suivant analyse les charges opérationnelles par nature pour les exercices clos aux 
31 décembre 2009 et 2010: 

 Exercice clos le 31 
décembre 

En milliers d’euros 2009 2010 

   
Achats de matières, produits et fournitures (1 704) (2 730) 

Coûts de propriété intellectuelle (1 643) (697) 

Autres achats et charges externes (10 059) (7 056) 

Charges de personnel autres que des paiements en actions (6 743) (6 235) 

Paiements en actions (1 774) (35) 

Amortissements et dépréciations (1 069) (1 056) 

Autres produits et charges, nets (259) (201) 

Charges opérationnelles nettes (23 251) (18 010) 
 

Achats consommés de matières, produits et fournitures 

Les achats consommés de matières, produits et fournitures ont représenté respectivement des 
montants de 1,7 millions d’euros et 2,7 millions d’euros sur les exercices clos les 31 décembre 
2009 et 2010.  

Les achats consommés de matières, produits et fournitures se répartissent en coûts de 
production des actifs et produits pharmaceutiques et achats de produits et consommables, 
avec la répartition suivante pour les exercices clos aux 31 décembre 2009 et 2010 : 

 Exercice clos le 31 décembre 

En milliers d’euros 2009 2010 

   
Coûts de fabrication des produits consommés 339 1 530 

Autres achats consommés 1 365 1 200 

Achats consommés de matières, produits et 
fournitures 

1 704 2 730 
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La Société ne disposant pas d’outil de production, l’ensemble de la chaîne de production est 
sous-traité. Les produits IPH 1101 et IPH 2101 sont fabriqués en plusieurs étapes par 
différents sous-traitants, de la production de l’actif pharmaceutique, étape intermédiaire ou en 
cours de production, jusqu’à la libération des lots de produit pharmaceutique. 

La hausse des coûts de fabrication des produits consommés entre 2009 et 2010 s’explique par 
la consommation des lots fabriqués dans le cadre des différents essais cliniques en cours pour 
le programme IPH 21.  

Les autres achats consommés concernent les produits consommés dans nos laboratoires ainsi que 
chez des tiers avec lesquels nous collaborons ou utilisés dans le cadre de nos essais cliniques. 

 Exercice clos le 31 décembre 

En milliers d’euros 2009 2010 

   
Achats de consommables 1 330 1 200 

Achats de produits pharmaceutiques 35 0 

Autres achats consommés 1 365 1200 

Les achats de consommables concernent essentiellement les réactifs de laboratoire. La baisse 
de ce poste en 2010 par rapport à 2009 résulte d’une évolution de la constitution de la 
dépense de consommables, cette évolution impactant à la baisse la part des produits les plus 
onéreux.   

Coûts de propriété intellectuelle 

Ces coûts ont représenté respectivement des montants de 1,6 millions d’euros et 0,7 millions 
d’euros sur les exercices clos les 31 décembre 2009 et 2010. 

Il s’agit des coûts de dépôt et de défense de nos brevets (incluant les brevets dont nous avons 
acquis les droits auprès de tiers et dont nous assumons les coûts de dépôt et de défense en 
vertu des accords nous liant aux propriétaires) ainsi que des coûts de prise en option ou en 
licence d’éléments de propriété intellectuelle. L’application de la norme IAS 38, compte tenu du 
stade de maturité de la Société et des incertitudes existantes sur l’aboutissement de nos 
projets de recherche et développement, nous conduit à reconnaître en charge de l’exercice 
l’intégralité des frais de propriété intellectuelle que nous supportons. 

Les coûts de dépôt et de défense de nos brevets ont représenté 0,1 million au cours des 
exercices clos aux 31 décembre 2009 et 2010. Nous avons déposé respectivement 37 et 18 
demandes de brevets (demandes initiales ou en extension, brevets détenus en propre ou en 
collaboration) au cours des exercices clos aux 31 décembre 2009 et 2010. 
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Les coûts de prise en option, en licence ou d’acquisition d’éléments de propriété intellectuelle 
ont représenté respectivement 1,5 millions d’euros et 0,6 millions d’euros, au cours des 
exercices clos aux 31 décembre 2009 et 2010. En 2009, nous avons eu à payer à des tiers des 
montants significatifs en liaison avec l’atteinte d’étapes importantes de développement par 
certains de nos candidat-médicaments. En 2010, les dépenses de propriétés intellectuelles ont 
essentiellement concerné des coûts de maintien de nos brevets. 

Autres achats et charges externes 

Les achats et charges ont représenté respectivement des montants de 10,1 millions d’euros et 
7,1 millions d’euros au cours des exercices clos les 31 décembre 2009 et 2010, avec les 
répartitions suivantes : 

 Exercice clos le 31 décembre 

En milliers d’euros 2009 2010 

   
Sous-traitance 6 566 3 813 

Conseils et services scientifiques 619 553 

Locations, maintenance et charges d’entretien 1 024 900 

Frais de déplacements et de congrès 734 629 

Honoraires non-scientifiques 451 509 

Marketing, communication et relations publiques 372 358 

Jetons de présence 98 119 

Autres 196 175 

Autres achats et charges externes 10 059 7 056 

Le poste de sous-traitance comprend essentiellement les coûts des études de recherche 
(financement de recherches externes, notamment académiques, technologies d’humanisation 
d’anticorps, développement du processus de fabrication, etc.), de développement pré-clinique 
(productions pilotes, études de tolérance et de pharmacologie, etc.) ou de développement 
clinique (administration des essais cliniques, etc.) sous-traitées à des tiers. 
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Le tableau suivant donne la répartition de ces dépenses par fonction au cours de la période 
sous revue : 

 
Exercice clos le 31 

décembre 

En milliers d’euros 2009 2010 

   
Sous-traitance de recherche 927 841 

Sous-traitance pré-clinique 804 497 

Sous-traitance clinique 4 834 2 475 

Sous-traitance 6 566 3 813 
 

Les prestations cliniques sous-traitées concernent essentiellement des prestations de 
monitoring, de gestion de données, de statistiques ou de pharmacovigilance confiées à des 
sociétés de recherche clinique (Contract Research Organisations, ou « CRO »). La baisse 
s’explique essentiellement par la fin du programme clinique IPH 1101. En 2010, les coûts 
constatés sur ce programme se sont élevé à 0,3 millions d’euros contre 3,5 millions d’euros en 
2009. 

Le poste de conseils et services scientifiques se compose essentiellement de frais facturés par 
des conseils extérieurs nous apportant leur concours dans la recherche et le développement de 
nos produits. Il s’agit également des honoraires versés aux membres de notre Conseil 
scientifique. L’évolution du poste entre 2009 et 2010 s’explique notamment par la 
comptabilisation en 2009 d’honoraires de conseil « réglementaire » liés à la mise en œuvre du 
programme d’essais cliniques de Phase II du candidat-médicament IPH 2101. 

Fin 2008, la Société a déménagé dans de nouveaux locaux, acquis en location-financement. 
L’évolution du poste de locations, maintenance et charges d’entretien entre 2009 et 2010 
s’explique essentiellement par des coûts résiduels en 2009 relatifs aux anciens locaux de la 
Société, pour 0 ,2 millions d’euros. 

Les frais de déplacements et de congrès concernent essentiellement les frais de déplacements 
du personnel ainsi que des frais de participation à des congrès, notamment des congrès 
scientifiques, médicaux, financiers et de développement des affaires commerciales. La 
participation à ces congrès a pour objectifs principaux d’entretenir la visibilité, l’expertise et la 
crédibilité de la Société vis-à-vis des acteurs de ces communautés.  

Les honoraires non-scientifiques concernent essentiellement les honoraires de commissariat 
aux comptes et d’audit, les honoraires versés à notre expert-comptable dans sa mission 
d’assistance comptable, fiscale et sociale, les frais d’avocats pour des missions d’assistance 
aux négociations d’accords de collaboration et de licence ou pour des missions de secrétariat 
général, les honoraires de conseil en stratégie ou en développement des affaires commerciales 
ainsi que les honoraires liés aux recrutements.  
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Les coûts de marketing, communication et relations publiques comprennent essentiellement 
les honoraires facturés par nos conseils en communication et en relations publiques ainsi que 
les coûts de développement et production de supports de communication.  

D’une façon générale, la diminution des « Autres achats et charges externes » non 
scientifiques reflète la politique de maîtrise des coûts engagée début 2009 et maintenue en 
2010. 

Charges de personnel 

Les charges de personnel autres que les paiements en actions se sont élevées respectivement 
à 6,7 millions d’euros et 6,2 millions d’euros pour les exercices clos les 31 décembre 2009 et 
2010. 

Ce poste comprend les salaires ainsi que les charges sociales supportées par la Société. Notre 
effectif moyen était de 84,5 et 83,0 pour les exercices clos respectivement les 31 décembre 
2009 et 2010. 

Le rapport charges de personnel (salaires et charges) sur effectif moyen (nombre moyen 
d’employés sur l’année) faisait ressortir un ratio annuel moyen respectivement de 80 milliers 
d’euros par employé et 75 milliers d’euros par employé pour les exercices clos les 31 décembre 
2009 et 2010. 

En 2010, la diminution des charges de personnel ramenée à l’effectif moyen est expliquée par 
(i) l’attribution de bonus individuels et collectifs inférieurs à ceux constatés en 2009, 
expliquées par la constatation en 2009 d’une meilleure atteinte d’objectifs ainsi que (ii) en 
2009, par des revalorisations individuelles, des indemnités de licenciement et des mesures 
d’accompagnement à la mobilité.  

 

Paiements en actions 

Les paiements en action se sont élevés respectivement à 1,8 million d’euros et 0,03 million 
d’euros pour les exercices clos les 31 décembre 2009 et 2010. Il s’agit des coûts liés à la 
rémunération avérée ou potentielle des dirigeants et des salariés par les instruments de 
participation au capital de la Société, comptabilisés en charge en application de la norme 
comptable IFRS 2.  

Au cours de l’exercice 2009, la Société a décidé de modifier les conditions d’acquisition des 
droits des actions gratuites 2007 et 2008, distribuées en 2008. Durant la période de douze 
mois se terminant le 31 décembre 2009, les paiements en actions ont notamment reflété 
l’accélération de la période d’acquisition des droits de ces actions, ce qui explique la variation 
entre les exercices 2009 et 2010. 
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Amortissements et dépréciations 

Ces charges ont représenté un montant de 1,1 millions d’euros sur les exercices clos les 31 
décembre 2009 et 2010. Depuis début 2009, la Société a commencé à amortir ses nouveaux 
laboratoires, acquis et rénovés en 2008. Cette charge a représentée 373 milliers d’euros en 
2010 contre 374 milliers d’euros en 2009.  

Autres produits et charges 

Ce poste a représenté respectivement une charge nette de 0,3 millions d’euros et 0,2 millions 
d’euros au cours des exercices clos les 31 décembre 2009 et 2010. Les autres produits et 
charges comprennent principalement certaines taxes indirectes ainsi que les produits et 
charges exceptionnels. 

Produits financiers nets 

Les produits financiers nets ont représenté un  montant de 0,9 millions d’euros en 2009 et 
sont nuls en 2010. 

Jusqu’à présent, la Société a fait peu appel aux crédits bancaires ou à la location-financement 
et était donc structurellement en position de crédit vis-à-vis de ses banques, ce qui explique le 
résultat financier positif au cours des exercices sous revue. Notre politique de placement 
privilégie l’absence de risque en capital ainsi que, dans la mesure du possible, une 
performance minimum garantie. Nous intervenons essentiellement sur le marché monétaire. 

L’encours moyen de trésorerie, des équivalents de trésorerie et des instruments financiers 
courants était de 41,5 millions d’euros et 41,9 millions d’euros respectivement en 2009 et 
20102. 

Impôts sur les sociétés 

Compte tenu des déficits constatés sur les trois derniers exercices, la Société n’a pas 
enregistré de charge d’impôt sur les sociétés. Aucun actif d’impôt différé n’a été comptabilisé 
en l’absence d’une probabilité suffisante de recouvrement. Le crédit d’impôt recherche n’est 
pas traité comme un produit d’impôt sur les sociétés mais est directement comptabilisé en 
produits opérationnels. 

Formation du résultat net par action 

La perte nette par action s’est élevée respectivement à 0,56 et 0,36 euro pour les exercices 
clos les 31 décembre 2009 et 2010. 

                                          
2

 Pour les besoins de cette analyse, l’encours moyen de la trésorerie et des instruments financiers courants de l’exercice est défini comme la moyenne 
arithmétique entre le solde cumulé de ces postes à l’ouverture et à la clôture de l’exercice. 
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Eléments de bilan : 

Au 31 décembre 2010, le montant de la trésorerie et des instruments financiers courants 
détenus par la Société s’élevait à 34,6 millions d’euros, contre 49,2 millions d’euros au 
31 décembre 2009.  

Depuis sa création en 1999, la Société a été financée principalement par l’émission d’actions 
nouvelles. La Société a également généré de la trésorerie par son activité de « out-licensing » 
(principalement en relation avec les accords signés avec Novo Nordisk A/S), le crédit d’impôt 
recherche et des financements reçus d’Oséo sous forme d’avances remboursables non 
porteuses d’intérêt. Au 31 décembre 2009, les dettes de la Société s’élevaient à 7,5 millions 
d’euros, dont 4,4 millions d’euros en relation avec le financement à long terme d’actifs 
corporels.   

Evénement post clôture :  

Au début de l’année 2011, Innate Pharma a reçu un paiement d’étape de Novo Nordisk A/S au 
titre du franchissement avec succès d’une étape de développement avec le projet IPH 2201 
(NN8765). 

Facteurs de risques : 

Les facteurs de risques affectant la Société sont présentés au chapitre 4 du dernier Document 
de Référence déposé auprès de l’Autorité des Marchés Financiers le 23 avril 2010. 

Document de référence 2010 : 
La Société compte déposer auprès de l’Autorité des Marchés Financiers un document de 
référence ainsi qu’un rapport financier pour 2010. Ces documents devraient être mis à la 
disposition du public au deuxième trimestre 2011. 


